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ARTICLE 56

Supprimer les alinéas 4 à 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La suppression de la modulation des indemnités journalières - versées dans le cadre de l’application 
du régime du « travail léger » - en fonction de la composition familiale constitue une régression 
importante, à laquelle nous souhaitons vivement nous opposer.


